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Formulaire d’inspection –  Équipement de cuisson commerciale

No de référence : _____________

	Renseignements généraux

	 FORMCHECKBOX 
  Propriétaire
	 FORMCHECKBOX 
  Locataire
	 FORMCHECKBOX 
  Représentant

	Raison sociale : 

	Nom :
	Prénom :
	Téléphone :

	Adresse :








Code postal :

	Type de bâtiment :

 FORMCHECKBOX 
  Détaché


 FORMCHECKBOX 
  Jumelé

 FORMCHECKBOX 
  Centre commercial

	A
	Type de système d’extinction

	Les équipements sont protégés par un système d’extinction automatique(12)

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Système no 1

Type de système :
 FORMCHECKBOX 
  Poudre B-C
   FORMCHECKBOX 
  Liquide Classe K
   FORMCHECKBOX 
  Fabriqué avant 1994

 FORMCHECKBOX 
  Autres : _____________

Marque :
__________________________________

No de modèle : ___________________________________

Capacité du système fixe : _______________________________________
Système no 2

Type de système :
 FORMCHECKBOX 
  Poudre B-C
   FORMCHECKBOX 
  Liquide Classe K
   FORMCHECKBOX 
  Fabriqué avant 1994

 FORMCHECKBOX 
  Autres : _______________

Marque :
__________________________________

No de modèle : ___________________________________

Capacité du système fixe : _______________________________________

Emplacement des équipements(4) : ______________________________________________________________________



	B
	Inspection et entretien

	Compagnie en charge de l’inspection : __________________________________________________________________

Adresse :
____________________________________



Tél. : _____- _____ - ______________


____________________________________



No rapport d’inspection : ______________

Dernière inspection : ______/______/______

Certificat affiché :  FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Dernier test hydrostatique : ______/______

 FORMCHECKBOX 
  Non vérifié

Compagnie en charge du nettoyage(21) : _________________________________________________________________

Adresse :
___________________________________



Tél. : ______-______-______________


___________________________________

No certificat : _____________

 FORMCHECKBOX 
  Aucun no
Dernier nettoyage : ______/______/______

Certificat affiché (22) : _____________

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Notes :
______________________________________________________________________________________________


______________________________________________________________________________________________

	C
	Les filtres

	Type de filtre(8) : 

 FORMCHECKBOX 
  Chicane
 FORMCHECKBOX 
  Grillagé
 FORMCHECKBOX 
  Aucun

Filtre homologué(7) :
 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

 FORMCHECKBOX 
  Non vérifié

Propreté des filtres :
 FORMCHECKBOX 
  Propre
 FORMCHECKBOX 
  Acceptable
 FORMCHECKBOX 
  À nettoyer

Notes :
________________________________________________________


________________________________________________________


________________________________________________________


________________________________________________________
	Installation 45o :


 FORMCHECKBOX 
  Oui
    FORMCHECKBOX 
  Non

Protège évacuation(9) :

 FORMCHECKBOX 
  Oui
    FORMCHECKBOX 
 Non

	D
	La hotte

	Type de hotte :



 FORMCHECKBOX 
  Commerciale

 FORMCHECKBOX 
  Résidentielle

 FORMCHECKBOX 
  Aucune hotte(1)
Propreté de la hotte :


 FORMCHECKBOX 
  Propre

 FORMCHECKBOX 
  Acceptable

 FORMCHECKBOX 
  À nettoyer

Ouverture dans la hotte(5) :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Éclairage protégé à l’extérieur(11) :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non
 FORMCHECKBOX 
  N/A

Conduit d’évacuation directement à l’extérieur du bâtiment(10) :



 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Tous les appareils de cuisson sont sous la hotte(6) :





 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Le système de ventilation est en fonction lors de l’utilisation des appareils de cuisson :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Le système de ventilation fonctionne :






 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Dégagement de la hotte respecté :
  ___________________________



 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Matériaux utilisés(25) :

 FORMCHECKBOX 
  Aluminium

 FORMCHECKBOX 
  Stainless stell

 FORMCHECKBOX 
  Acier galvalisé

Notes :
__________________________________________________________________________________________


__________________________________________________________________________________________

La hotte (suite)

Indiquer l’échéance d’inspection selon l’utilisation de la hotte, tel que mentionné en annexe(note1) :  ___________________________
Protection incombustible à l’arrière des unités de cuisson : 



 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Un dégagement de 16’’ entre les friteuses et les flammes nues :


 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Sinon, une plaque métallique de 8’’ de haut entre les friteuses et les flammes nues :
 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Notes :
______________________________________________________________________________________________


______________________________________________________________________________________________

	E
	Système d’extinction

	Buse

Il y a au moins une buse au-dessus de chaque appareil :





 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Maximum de 4 ronds pour une buse :







 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Propreté des buses :









 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Les buses sont dirigées vers le centre des appareils qu’elles protègent :



 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Les salamandres sont protégées par une buse :






 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Le poste manuel est visible et accessible(16) :






 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

La présence d’obstacle pouvant nuire à la protection des appareils, tablettes, salamandres, etc.

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Les fours à convoyeur sont protégés :







 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Présence d’un dispositif de coupure d’énergie lorsque le système fixe entre en fonction :


 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

(gaz/électricité)

Réservoir d’agent extincteur

Pression sur le manomètre :


 FORMCHECKBOX 
  Bonne
 FORMCHECKBOX 
  Basse
 FORMCHECKBOX 
  Surchargée

 FORMCHECKBOX 
  Non vérifiée

Notes :
_________________________________________________________________________________________


_________________________________________________________________________________________


	F
	Extincteur portatif

	Il y a au moins un extincteur de type K dans la cuisine (13) :




 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non

Extincteur no 1

Type d’extincteur :
 FORMCHECKBOX 
  Poudre
 FORMCHECKBOX 
  Liquide « K »




Dernière inspection :

Classe de l’extincteur :
____________________________




______/______/______

Distance de parcours maximum de 30 pi :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


Dernier test hydrostatique :

L’extincteur est accroché sur son support :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


______/______/______

L’extincteur est facilement accessible :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


Charge :  FORMCHECKBOX 
 Bonne   FORMCHECKBOX 
 Maintenance

L’extincteur est visible :



 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


Inspecté par : _________________

Extincteur no 2

Type d’extincteur :
 FORMCHECKBOX 
  Poudre
 FORMCHECKBOX 
  Liquide « K »




Dernière inspection :

Cote de l’extincteur :
____________________________




______/______/______

Distance de parcours maximum de 30 pi :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


Dernier test hydrostatique :

L’extincteur est accroché sur son support :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


______/______/______

L’extincteur est facilement accessible :

 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


Charge :  FORMCHECKBOX 
 Bonne   FORMCHECKBOX 
 Maintenance

L’extincteur est visible :



 FORMCHECKBOX 
  Oui

 FORMCHECKBOX 
  Non


Inspecté par : _________________

Notes :
______________________________________________________________________________________________


______________________________________________________________________________________________


______________________________________________________________________________________________


	Commentaires

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


RÉGLEMENTATION APPLICABLE
CNPI 1995, (article 2.6.1.9.2) - Équipement de cuisson commercial

Sous réserve des paragraphes 3) à 5), l’utilisation, l’inspection et l’entretien des systèmes d’extraction et de protection contre l’incendie de l’équipement de cuisson commercial doivent être conformes à la norme NFPA-96, «Ventilation Control and Fire Protection of Commercial Cooking Operations».

1. S’il y a des équipements de cuisson résidentiels, mais qu’ils sont utilisés de manière commerciale, il doit avoir un système conforme à la norme NFPA 96 (NFPA-96, article 1.1.2).

2. L’autorité compétente peut juger de la rétroactivité des exigences contenues dans la nouvelle version de la norme (NFPA-96, article 1.4.3).

3. Tout équipement produisant de la graisse de cuisson doit être équipé d’une hotte (NFPA-96, article 4.1.1).

4. Peu importe l’endroit où les équipements de cuisson sont installés, ils doivent répondre aux exigences de la norme, sauf si l’autorité compétente en juge le contraire (ex. : camion dans un festival, roulotte, cuisine fixe, etc. (NFPA-96, article 4.1.9).

5. Il ne doit pas y avoir de trous non colmatés dans la hotte (NFPA-96, article 5.1.11).

6. La hotte doit couvrir tous les équipements de cuisson (NFPA-96, article 5.2).

7. Il faut installer des filtres homologués UL 1046 dans les hottes (NFPA-96, article 6.1.1).

8. Les filtres en grillage sont interdits (NFPA-96, article 6.1.3).

9. Les filtres doivent protéger entièrement le conduit d’évacuation (NFPA-96, article 6.2.3.3).

10. Le conduit d’évacuation doit sortir directement à l’extérieur (NFPA-96, article 7.1.2).

11. L’éclairage à l’intérieur de la hotte doit être conçu à cet effet (NFPA-96, article 9.2.3.1).

12. Il faut installer un système d’extinction automatique (NFPA-96, article 10.1.2).

13. Il faut avoir un système automatique et un extincteur portatif (NFPA-96, article10.2.1).

14. Le système d’extinction automatique doit rencontrer les normes UL300 (NFPA-96, article 10.2.3).

15. Doit être conforme à la norme 17 et 17A (NFPA-96, article 10.2.6).

16. Le poste manuel doit être accessible en cas de feu et être situé entre 42 et 48 po du sol (NFPA-96, article 10.5.1).

17. L’installation du système d’extinction doit être faite par une personne certifiée (NFPA-96, article 10.9.2.1).

18. Un extincteur portatif de classe K doit être installé dans la cuisine selon NFPA-10 (NFPA-96, article 10.10.1).

19. La maintenance du système d’extinction doit être faite au 6 mois (voir tableau) (NFPA-96, article 11.3).

20. La date de fabrication des fusibles et la date d’installation doivent être marquées sur l’étiquette d’inspection (NFPA-96, article 11.2.25).

21. Les conduits d’évacuation doivent être nettoyés au 6 mois par des personnes qualifiées (NFPA-96, article 11.4.1) et note 1.

22. Le certificat de nettoyage doit être fourni au Service de sécurité incendie (NFPA-96, article 11.4.14).

23. S’il y a des changements de configuration des équipements de cuisson, il faut faire réévaluer le système d’extinction (NFPA-96, article 12.1.2.2).

24.
Les unités de cuisson à combustibles solides doivent avoir un conduit indépendant des hottes (NFPA, article 14.3.3).


25.
Les hottes de tôle galvanisée ou d’aluminium devraient être remplacées par une hotte en acier calibre 18 ou plus ou par une hotte en acier inoxydable de calibre 20 ou plus (NFPA96, article 5.1.1).

Note 1

(
Pour installations desservant des appareils chauffés aux combustibles solides – Faire nettoyer mensuellement, par un entrepreneur qualifié, la hotte et les conduits d’extraction servant à évacuer les vapeurs et les graisses produites par la cuisson.

(
Pour installations utilisées 24 heures par jour avec un achalandage important – Faire nettoyer trimestriellement, par un entrepreneur qualifié, la hotte et les conduits d’extraction servant à évacuer les vapeurs et les graisses produites par la cuisson.

(
Pour installations utilisées modérément – Faire nettoyer bi-annuellement, par un entrepreneur qualifié, la hotte et les conduits d’extraction servant à évacuer les vapeurs et les graisses produites par la cuisson.

(
Pour installations utilisées occasionnellement – Faire nettoyer annuellement, par un entrepreneur qualifié, la hotte et les conduits d’extraction servant à évacuer les vapeurs et les graisses produites par la cuisson.

	Croquis


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	














Service Sécurité Incendie

Information (XXX) XXX-XXXX
          Adresse 

Fax: (XXX) XXX-XXXX
          Municipalité
                  
Courriel:XXXXXXXXXXXXXXXXXXX

          (Québec) Code postal

Mise à jour : 05 juin 2009
Note : Ce document ne peut être interprété comme une attestation de conformité aux règlements municipaux.


